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 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 40 du 02 Juin 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

 

COURRIERS  
 
Du club de St Sauveur ➢ Demande pour intégrer la poule A de D3 pour la saison 2022-2023. 
Pris note – la Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de l’Absielargeasse Moutiers S/Chant. ➢ Demande pour que leur équipe de D3 reste dans une poule Nord (A) 
pour la saison 2022-2023. 
Pris note – la Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
 
Du club de Pays Maixentais ➢ Demande pour que leur équipe de D3 évolue dans la poule du Mellois pour la saison 
2022-2023. 
Pris note – la Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
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  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


